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Arrissoules

Sur son histoire et son nom

Paul Aebischer

Pourquoi Arrissoules Parce que, a cote de Lausanne et de La
Tour-de-Peilz, oü nous retournons souvent et avons de chers amis,
Arrissoules est, je pense, le nom de lieu vaudois dont nous usons le

plus, ma femme et moi. Cela pour une raison simple et compliquee en
meme temps : c'est que, en m'etablissant il y a quelques annees ä

Romont, j'avais voulu goüter des vins rouges fribourgeois. Je savais

qu'on en produisait ä Cheyres. Or, tandis que les vignerons du cru ne
s'interessaient qu'au gamay, j'appris qu'un parchet, le « Clos de la

Fauquenaz », propriete d'un distingue viticulteur d'Arrissoules, etait
complante de gamay et aussi de pinot noir. Me rendre sur place, en

empörter quelques bouteilles, les deguster ne fut l'affaire que de

quelques heures, si bien que le cheyres dudit clos, ce cheyres que ma
femme et moi appelons desormais l'arrissoules, devint un de nos vins
preferes.

Cette excellente goutte, ce raisin muri au bord du lac et presse sur
les hauteurs voisines, ce produit d'une collaboration fribourgo-
vaudoise n'est d'ailleurs qu'un cas d'une interpenetration qui dure
depuis des siecles. Tous les historiens qui se sont occupes de notre
localite ont ete unanimes ä reconnaitre qu'elle doit son origine 1 ä une
dependance du monastere cistercien d'Hauterive pres de Fribourg,
cet Hauterive qui est, pour le dire en passant, mon lieu de naissance.

Maxime Reymond precise meme en disant que cette maison religieuse
avait la un important domaine qui lui venait peut-etre des seigneurs
de Pont ou des sires de Glane — on sait qu'Hauterive a et6 fonde,

1 D. Martignier et A. de Crousaz, Dictionnaire bistorique, giographique et statistique
du canton de Vaud, Lausanne 1867, p. 26 ; E. Mottaz, Dictionnaire bistorique, giographique
et statistique du canton de Vaud, t. I, Lausanne 1914, p. 90 ; M. Reymond, in Dictionnaire
bistorique et biograpbique de la Suisse, t. I, Neuchätel 1921, p. 427.
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en 1138 semble-t-il*, par un membre de cette famille — : mais l'exa-
men des donations relatives ä Arrissoules consignees dans le Liber
Donationum d'Hauterive suffit ä faire justice de cette hypothese, et
l'abbe Pittet a justement reconnu qu'elles provenaient de donateurs

multiples, dont les noms figurent en particulier dans un ecrit2 de

l'eveque Guy de Maligny date du 21 mars 1143, par lequel ce prelat
confirmait une serie de donations, sans doute anterieures de peu, et

que le plus recent editeur du Liber, M. P. Clement, attribue ä l'annee
1142. C'est ainsi qu'Alammanus de Fonz et Cono de Wanges donnent
au dit monastere tout ce qu'ils possedent ä « Aressoules », que Hugo
de Font, de l'aveu de son epouse et de ses fils, agit de meme tout en
pretendant un cens annuel de neuf deniers 3, que Rodulfus de Frasnei
et Hugo son fils font don, toujours ä « Aressoules » naturellement,
d'un lunage de terre pour un cens de douze deniers 4, et que Borcar-
dus de Frasses et son fils Girardus cedent tous leurs droits sur le dit
territoire, celui en particulier d'usage et de päturage des moutons et
des pores dans toute la foret de « Fulcimania » et le reste de leurs

terres, qu'ils permettent de couper dans la dite foret tout le bois
necessaire ä la construction et ä l'amenagement de la maison des

religieuses — nous reviendrons sur cet interessant detail —, et qu'en-
fin ils accordent aux religieux la fibre possession des «rapes »,
jusqu'ä concurrence de dix poses, qu'ils cultiveront en dehors de la
foret 5.

Dans la seconde partie du XIIe siecle, les donations se succedent.
A une date incertaine, entre 1150 et 1170 suivant M. Clement, Poncio
de Concisa reconnait k la « grangia d'Aressoles », c'est-ä-dire ä l'eta-
blissement fonde et construit par les moines, douze deniers « pro
terra sua » 6 ; en 1162 Petrus Discophorus de Stavaiel fait don ä Hau-
terive de « quicquid habebat in toto territorio d'Aressoles 7» ; en 1187
Petrus seneschaldus de Stavaiel et son frere Guilelmus Arpins donnent

aux religieux d'« Aressoles » l'usage « per totam Fulcimaniam...

1 Sur la date de cette fondation, voir R. Pittet, L'abbaye d'Hauterive au moyen age, in
Archives de la Societe d'histoire du canton de Fribourg, t. XIII, Fribourg 1934, p. 56-61.

3 Voir ce texte dans le Memorial de Fribourg, t. II, Fribourg 1855, p. 218-222.
3 Antiquus Liber Donationum Alteripe ou Ancien livre des donations faites ä l'Abbaye

d'Hauterive. Ed.: P. Clement, Fribourg 1952, p. 6 (n08 22, 23 et 24) ; cf. J. Gumy, Regeste
de l'abbaye de Hauterive, Fribourg 1923, p. 6 (n08 13 et 15) et 10 (n° 26).

4 Antiquus Liber..., p. 10 (n° 27) ; J. Gumy, p. 6 (n° 13).
5 Antiquus Liber..., p. 7 (n° 28) ; J. Gumy, p. 6 (n° 15).
6 Antiquus Liber..., p. 7 (n° 29) ; J. Gumy, p. 19 (n° 52).
7 Antiquus Liber..., p. 8 (n° 31) ; J. Gumy, p. 32 (n° 87).
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in pasturis, in nemoris, in aquis et in apibus capiendis *»; en 1188
Petrus de Evonant fait don aux memes d'une terre sise ä « Aressoles »,
contre un cens annuel de douze deniers a. Et, au si£cle suivant encore,
on enregistre en 1237 une donation de Haymo de Font de tout ce

qu'il possedait ä Arrissoules en avouerie, cens, terres, pres, bois, cours
d'eau et päturages 3.

Une breve notice, datee de 1177 par M. Clement, a trait a l'ensem-
ble des possessions d'Hauterive ä Arrissoules. D'une part, dit ce

texte, ces terres vont « usque ason la leschiere del Fossal, ex alia

parte usque ad Domengieres, ex alia parte usque ad terram filiorum
Petri Fontana », et il ajoute que « quicquid habetur infra terminos hos

totum est Alteripe preter paucos campos fere usque ad novem
posas 4 ». Si ces donnees sont un peu trop schematiques, quelques-
unes des donations que j'ai enumerees sont heureusement plus
precises. Celle de Borcardus de Frasses fait un sort tout particulier ä

la foret de Fulcimania, donne aux religieux la libre possession des

« rapes » — une « rape » etant, selon Bridel S, un terrain en pente, en
friche, avec des buissons — qu'ils cultivent en dehors de la dite
foret; celle de Raboldus de Sancto Martino, qui est jointe ä celle de

Hugo de Font, mentionne l'usage et le päturage des moutons et des

porcs ; celle du senechal Petrus de Stavaiel concede eile encore aux
religieux l'usage de päturages et de forets, plus les droits de peche
et de cueillette, si je puis dire, des abeilles dans la Fulcimania; celle
enfin de Haymo de Font a trait avant tout aux terres, pres, bois,
forets et päturages. II ressort bref de tout cela une image assez parti-
culiere de ce que pouvait etre alors Arrissoules : un ensemble tres
boise, entrecoupe de päturages et de landes buissonneuses, mais sans

trace d'un champ de cereales, ä peine d'un pre — il n'en est question
que dans la donation de Haymo de Font: et du fait que c'est la
derniere en date, on peut voir dans ces pres le resultat du travail des

moines —; sans trace aussi d'un bceuf ou d'une vache, les pacages
n'etant bons que pour les moutons et les porcs, sans compter les

abeilles qui essaimaient en toute liberte dans les bois.

1 Antiquus Liber..., p. 82 (n° 272) ; J. Gumy, p. 91 (n° 268).
* Antiquus Liber..., p. 83 (n° 280).
3 J. Gumy, p. 157 (n° 419).
4 Antiquus Liber..., p. 90 (n° 296) ; J. Gumy, p. 62 (n° 170).
5 Bridel, Glossaire du patois de la Suisse romande, in Memoires et documents p.p. la

Societe d'bistoire de la Suisse romande, vol. XXI, Lausanne 1866, p. 313.
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Qu'est-ce ä dire, sinon que Rodulfus de Frasnei et les autres bien-
faiteurs d'Hauterive ne s'etaient dessaisis — et plusieurs d'entre eux,
moyennant un cens annuel — que de forets, de broussailles, de terrains
incultes Et qu'ils comptaient sur le travail des Cisterciens pour les

döfricher, les essarter, cela avec le secret espoir que l'exemple des

religieux serait suivi par les serfs de la region Pourtant les moines ne

rechignerent pas devant la besogne. D'apres ce que nous apprend la

donation de Borcardus de Frasses, ils tirerent de la foret de Faucema-

gne le materiel necessaire ä la construction de bätiments, qui compre-
naient sans doute des maisons d'habitation et des etables pour le
betail — des chevaux peut-etre, des pores et des moutons certaine-

ment —. Construction terminee dejä en 1146, puisque le pape
Eugene III, prenant par acte date du 13 avril de cette annee l'eglise
d'Hauterive sous sa protection, mentionne nommement la « grangia
de Aressules1» : ce qui est confirme par le fait que dans un autre texte
non date — M. Clement, nous le savons, le situe entre 1150 et 1170

— Poncio de Concisa reconnait devoir une certaine somme ä la

« grangia d'Aressoles ». Rien d'etonnant, des lors, si le senechal Petrus
de Stavaiel, en 1187, fait une donation « fratribus d 'Aressoles», de

meme que l'annee suivante Petrus de Evonant donna une terre ä ces

memes « fratribus d'Aresoles ».
Le dur labeur que s'imposerent les religieux en mettant en valeur

le territoire d'Arrissoules etait pour eux habituel. D'Arbois de Jubain-
ville, pour ne citer que cet auteur, a justement remarque, en effet,

que «le travail agricole etait dans l'ordre de Citeaux ä la fois en
honneur et dirige par des hommes intelligents, on pourrait dire par
les plus hautes intelligences du siecle », et qu'il « devait y produire
des resultats tres superieurs ä ceux qu'il donnait partout ailleurs ä

cette epoque s». Iis pratiquaient en effet le drainage, la fumure des

terres, l'eleve du betail et l'acclimatation de races etrangeres : leurs
etablissements etaient en quelque sorte des ecoles d'agriculture, ou
mieux des fermes modeles. D'autre part, ces etablissements s'elevaient
dans des sites qui pour nous sont certes tr£s pittoresques, mais qui
en ces temps-lä etaient perdus dans des forets ou des regions incultes.
Pour vivre, il fallait que les religieux defrichassent les alentours du
couvent. Ces alentours, du reste, pouvaient etre assez eloignes du

1 Publide dans le Memorial de Fribourg, t. Ill, Fribourg 1856, p. 63.
* H. d'Arbois de Jubainville, Etudes sur l'etat interieur des abbayes tisterciennes... au

XIIe et au XHIe siecle, Paris 1858, p. 56-57.
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monastere proprement dit: Hauterive, par exemple, avait des sortes
de succursales, des grangiae, non seulement ä Arrissoules, mais ä

Lussy et ailleurs, le mot grangia ayant du sa fortune, en France, en
Italie, en Espagne, aux Cisterciens precisement'.

Grangiae, a dit encore d'Arbois de Jubainville, qui etaient souvent
des sortes d'abbayes au petit pied, avec une chapelle, un dortoir —
les Cisterciens n'avaient pas de cellules, et dormaient tous dans un
local unique —, un refectoire, un chauffoir. Mais si ces bätiments
etaient d'ordinaire construits avec ce caractere monumental que les

communautes religieuses d'autrefois savaient donner ä tous les edifices

qu'elles bätissaient, il ne semble pas que 5'ait ete le cas, au moins au
debut de son existence, de la grangia d'Arrissoules. Ce qui par contre
est plus que vraisemblable est que les religieux qui l'habitaient
n'etaient pas des moines ä proprement parier, mais des freres convers.
Comme il n'y avait en regle generale, parmi les convers, aucun homme
invest! de fonctions sacerdotales, il s'ensuivait que dans les grangiae

on ne pouvait celebrer la messe, et qu'il n'y avait pas non plus de

cimetiere: pour assister ä la messe, il fallait se rendre ä l'eglise de

l'abbaye, et c'etait dans le cimetiere de cette meme abbaye qu'etaient
enterres les convers. De plus, une grangia n'etait pas pour les convers
un poste fixe 2.

On comprend des lors que pour que ces derniers pussent accom-
plir leurs devoirs religieux, il ne fallait pas construire les grangiae ä

une trop grande distance des abbayes : un reglement de 1152 defend
de bätir une grange ä plus d'une journee de l'abbaye dont eile depend.
La distance qui separait Arrissoules d'Hauterive etant considerable,
la vie des convers devait etre assez difficile: peut-etre est-ce la une
des raisons pour lesquelles cet etablissement n'a guere subsiste plus
d'un siecle. Mais les archives d'Hauterive ne nous fournissent que de
bien maigres informations concernant la liquidation de cette partie
des terres du monastere: tout ce que nous savons, c'est qu'en avril
1276 les freres Rodulfus et Petrus, fils de Wilelmus, « ministerialis »

de Moudon, acheterent des religieux d'Hauterive des biens ä
Arrissoules 3, et qu'en 1292 des difficultes surgirent en ce qui concerne cette

1 Voir non article Granica «grange » et sa descendance dans les dialectes italiens et les

langues de la peninsule iberique, in Revista portuguesa de filologia, vol. II (1949), p. 201-219.
1 H. d'Arbois de Jubainville, op. tit., p. 304-305.
3 J. Gumy, p. 250 (n° 669).

9



vente L C'est la le dernier renseignement que nous possedions sur
Arrissoules possession d'Hauterive : bien que le regeste du P. Gumy
s'etende jusqu'ä l'annee 1449, il n'est plus question de notre localite
ä partir de la fin du XHIe siecle.

L'eloignement d'Arrissoules n'a du reste pas ete la seule raison

pour laquelle les moines d'Hauterive ont du se defaire des terres qu'ils
y possedaient. D'Arbois de Jubainville note que «la diminution
graduelle du nombre des convers forga peu ä peu, ä partir de la
seconde moitie du XIIIe siecle, les abbayes cisterciennes ä changer
leur mode d'exploitation agricole. On vit successivement disparaitre
les communautes de convers etablies dans les granges; des fermiers
seculiers les remplacerent»2. Mais si tel avait ete le cas pour
Arrissoules, ces fermiers, nous les retrouverions dans les reconnaissances
du XVe si&cle : or notre localite ne figure dans aucun des terriers
d'Hauterive. Ce qui veut dire que les moines, en l'occurrence, ont eu
sans doute recours ä une mesure plus radicale que l'affermage : la
vente.

Passons maintenant ä un autre probleme, celui de l'etymologie
A'Arrissoules. Le manuscrit du Liber Donationum, qui date comme on
le sait de la fin du XIIe siecle, ecrit d'habitude Aressoles et deux fois
Aresoles. Notons les variantes Aressules dans une bulle d'Innocent III
datant de 1198 3, Arressoles en 1226 4, Arrissaules enfin en 1345, dans
des reconnaissances de Jean Pierre, fils de Pierre Gouddit et de

Frangois, fils de Pierre Gouddit en faveur de LL. EE. de Fribourg 5:
voilä tout le materiel dont nous disposons.

Si Jaccard catalogue notre toponyme, il n'en donne pas l'etymologie

.6 Muret, par contre, dans la breve notice relative a ce nom de

lieu qu'il a ecrite pour l'article Arrissoules du Dictionnaire de Mottaz,

1 J. Gumy, p. 303 (n° 830).
2 H. d'Arbois de Jubainville, op. cit., p. 309-310.
3 Cette bulle a ete publiee dans le Memorial de Fribourg, t. Ill, Fribourg 1856, p. 69.

Notons en passant que dans cette bulle le domaine d'Hauterive ä Arrissoules est denomme
« terram » de Aressules, et non pas grangia comme dans la bulle d'Eugene III.

4 J. Gumy, p. 135-136 (n° 369).
5 Archives de l'Etat de Fribourg, Terrier de Font et Vuissens n° 1, 2e vol., fol. 1045

et 1049 v°.
6 H. Jaccard, Essai de toponymie, in Memoires et documents..., 2e ser., t. VII,

Lausanne 1906, p. 15.
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n'hesite pas ä y voir « un derive au feminin pluriel, par le suffixe
diminutif -olus, de l'un des gentilices Aristius ou Atrectius ». S'il a
raison en ce qui concerne le suffixe, je doute qu'il en soit ainsi pour
le radical. II est vrai que le Thesaurus enregistre l'un et l'autre de ces

gentilices, Aristius ayant ete porte par un tribun militaire et un
grammairien, ami d'Horace : mais c'est un nom rare en Italie, et plus
rare encore dans le reste de l'Empire. Quant a Atrectus, Atrectius,
nom sans doute d'origine gauloise, c'est presque un merle blanc L
Inutile d'ajouter que ni Aristius ni Atrectius ne figurent comme com-
posants des noms de lieux frangais en -anum ou en -acum recueillis par
Kaspers dans la moitie nord de la Gaule, et par Skok dans la moitie
sud.

Et c'est qu'Arrissoules, selon Muret, postule non seulement cm
Aristius ou un Atrectius, mais un *Aristiola ou un *Atrectiola. Mais
c'est la une derivation pratiquement inconnue de l'anthroponymie
latine. Sans doute le vocabulaire toponymique romand connait-il des

cas du suffixe -tolus avec Pale^ieux < palatiolum, Posieux < puteolum,

Neyruz < nucariolum : mais on peut se demander s'ils remontent vrai-
ment ä l'epoque romaine ; et il s'agit d'autre part de derives de noms
communs, et non pas de noms propres. Plus tard encore, si j'en juge
d'apres les renseignements fournis par le Poljptjque d'Irmnon, dresse

en 818, je n'ai rencontre qu'un Mauriciolus parmi les centaines de noms
latino-chretiens recueillis dans ce texte par Longnon 2. Mais il est vrai
que le suffixe feminin -(i)ola a forme vers la fin du moyen äge des

prenoms tels que Aviola, Johannola, Jacola, Clemen^ola ä Albeuve en
1335, Mermoula ä Charmey en 1408, Perrola ä Riaz en 1404 3 : et l'on
trouve meme un tenement « de Alissoule » ä Froideville, pres d'Haute-
rive, en 1325 4. Si tentant qu'il soit de rapprocher cet Alissoule (diminutif

du prenom feminin Alix, devenu Alice, represents sur territoire
fribourgeois par Alex, nom d'une vieille famille bulloise) de notre
Arrissoules, qui representerait une dissimilation -/-/-> -r-l-, pheno-

1 Thesaurus linguae latinae, vol. II, col. 646 et 1095.
3 A. Longnon, Polyptyque de l'ahbaye de Saint-Germain-des-Pres redige au temps de

l'abbe Irminon, t. I, Paris 1895, p. 257.
3 P. Aebischer, Sur l'origine et la formation des noms de famille dans le canton de Fribourg,

in Onomastica, paru dans Biblioteca dell'«. Archivum Romanicum », ser. II, vol. 6, Geneve
1923, et these de Fribourg, p. 43.

4 J. Gumy, p. 394 (n° 1080). Cette mention, que M. Nicolas Morard, archiviste d'Etat,
a bien voulu verifier, est une copie de la fin du XIVe siecle, et se trouve dans le terrier
d'Hauterive, n° E 16, f° 10. Ce meme document, au £° 13, mentionne egalement une
femme du nom d'« Alissolam Arbana », habitant Cournillens.
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m£ne des plus frequents, il faut renoncer ä cette hypothibse pour
plusieurs raisons : d'abord parce que ce diminutif feminin est de

formation relativement recente, et surtout parce que je ne connaitrais

pas d'autre cas d'un prenom feminin en -ola devenu nom de lieu-dit.
Car si nous parcourons l'index des noms propres mentionnes dans

le Regeste du P. Gumy par exemple, nous y rencontrons plusieurs
toponymes en -(i)ola, soit Rouvignoula, Lignerolles, Revillula, Tiroules,

une formation masculine correspondante n'etant attestee que par un
Vernissioux, ainsi que par un champ « ou Preveroul» en 1430 qui
represente unpresbiter -f- (i)olu «petit pretre ». Mais tous les autres
sont des derives de noms de plantes ou d'accidents de terrain.

Y aurait-il peut-etre une denomination de ce genre qui puisse
fournir l'explication que nous cherchons L'ancien frangais connais-
sait un substantif larris, ecrit aussi larilaris, au sens de «lande,
bruyere, terrain en friche, ordinairement inegal et montueux3 »,

provenant d'vrn *latericius latin derive de latus « cote ». Forme parti-
culi&re ä la moitie septentrionale de la Gaule, et qui s'est maintenue
jusqu'ä nos jours dans nombre de dialectes, ou le mot a la valeur de

« terre inculte », « mauvais terrain, päturage de mauvaise qualite » et
autres analogues 3. II a donne plusieurs dizaines de noms de lieux en
Suisse romande, comme Larret(s), Larri(t) 4. Sans doute ces

toponymes sont-ils tous masculins: mais un feminin layrisse est lui aussi attests

dans un dialecte frangais. Mais, pour expliquer notre forme feminine,
il y a un moyen bien plus simple encore : l'analogie. Les deux suffixes

qui nous interessent, le masculin -(i)olu et son feminin -(i)ola ne
paraissent nullement, comme on pourrait le croire, naviguer de

conserve, avoir deux destinees paralleles. Pour la formation des prenoms,
nous avons vu qu'il n'y avait que le feminin qui ait ete utilise au

moyen age ; pour les toponymes, le nombre des formations feminines
est sensiblement plus eleve — la proportion est de 3 ä 1, si j'en crois
mes observations — que les masculines, ces dernieres, d'autre part,
me semblant etre plus anciennes que les feminines. II existe sans
doute des couples, comme Cerniaula% et Cerneux, Nejrules et Nejru% :

mais la force d'attraction du groupe -(i)ola etait telle que ce suffixe

pouvait affecter non seulement un substantif feminin, mais aussi un

1 J. Gumy, p. 677 (n° 1882).
1 Fr. Godefroy, Dictionnaire de l'ancietme langue franfaise, vol. IV, p. 728.
3 W. von Wartburg, Französisches etymologisches Wörterbuch, vol. V, p. 204-205.
4 H. Jaccard, op. cit., p. 223-224.
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masculin. C'est ainsi que nous avons Fajaula£ de fagum, Neyrules de
nucarium, et aussi Perolles qui est, non pas un derive de petra, mais de

partum «chaudron»J. Rien n'empechait done de construire un
feminin * Larrissoule sur un larris masculin.

Mais nous ne sommes pas encore au bout de nos peines. Si un
latericium + ola donne *Larrissoule, il faut encore expliquer la dispa-
rition du /- initial pour rendre compte de la forme Aressoles du
XIIe si&cle, Arrissoules d'aujourd'hui. Mais ce phenomene ne presente
gu&re de difficulty : un /- initial pris pour un article est un fait bien
connu du frangais, ou once « espece de grand chat vivant dans le
centre et le nord de l'Asie » est une forme apocopee de lonce qui lui-
meme remonte ä *lyncea, derive du latin classique lynxJ. Et Nyrop
mentionne entre autres le suisse allemand leckerli qui, apres avoir passe

par lecrelet est devenu ecrelet. Ce savant, apres avoir enumere d'autres
cas analogues, ajoute que ce phenomene est frequent dans les patois,
ou des formes comme amproie, iard, osange, sont pour lamproie, Hard,
losange 3. Disons encore que M. von Wartburg, ä cote d'un lari «terre
inculte » ä Vendome, signale la presence de la forme apocopee art.
J'ajouterai que l'apocope n'est pas rare non plus dans le lexique topo-
nymique : j'ai montre que le nom de YArignon, affluent de la Petite-
Gläne dans laquelle il se jette aux environs de Grandcour, Glarignyon
en 1424, remonte ä Glaninionem, double diminutif de Glana, qui, ä une
etape vulgaire lyaregnon, a vu le gly'- initial pris pour l'article 4.

Enfin, en ce qui concerne la pluralisation de notre Aressoule en
Aressoules, nous sommes en presence d'un phenomene qui se repete
des centaines de fois dans la toponymie de la Suisse romande, ou il
est atteste de tout temps. Je n'en mentionnerai comme exemple que
le lieu dit Au Chatagny qui se trouve ä l'intersection des territoires
communaux de Chätillon, Font et Chäbles, dans le district fribour-
geois de la Broye: pluriel ä Chäbles et ä Chätillon, il est considere

comme singulier ä Font. Et, en ce qui concerne les cantons de Fribourg
et de Vaud, nous assistons au cours des siecles ä une veritable epide-
mie de finales en -s: ainsi le Formangueires fribourgeois (localitd des

1 P. Aebischer, Les rtoms de quelques cours d'eaufribourgeois, Deuxieme Serie, in Annales
fribourgeoises, XDI® annee (1925), p. 265-267.

J O. Bloch et W. v. Wartburg, Dictionnaire etymologique de la languefranfaise, 4e £dit.,
Paris 1964, p. 444.

3 Kr. Nyrop, Grammaire bistorique de la languefranfaise, 1.1, Copenhague 1914, p. 328,
§ 339.

4 P. Aebischer, art. cit., p. 273-275.
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environs de Belfaux) s'appelle-t-il encore Fromendeyri en 1431 1; ainsi
le nom de Cbexbres est-il encore ecrit Chebry en 1453, alors que l'ortho-
graphe actuelle apparait seulement au XVIe siecle 1; ainsi Senedes ne
s'est-il embelli d'un -s qu'apres 1644, puisqu'ä cette date encore on
rencontre la graphie Sinedi 3. Phenomene du sans doute une fois de plus
ä l'analogie des nombreux toponymes representant de vdritables
pluriels, comme Semsales < Septem salas, ou des noms de lieux d'origine
burgonde en -ens < ingos.

En resume, rien ne s'oppose du point de vue phonetique ä ce que
notre nom de lieu ait passe par les etapes suivantes : latericia + ola >
larrissoule, puis avec aphdrese du /- initial et adjonction d'un -s pos-
tiche, Aressoules > Arrissoules. Inutile d'observer combien cette dtymo-
logie s'accorde avec tout ce que l'histoire nous dit des origines de

notre petite commune.

1 J. Stadelmann, Etudes de toponymie romande, in Archives de la Sociiti d'bistoire du
canton de Fribourg, t. VII, Fribourg 1902, p. 263, et thise de Fribourg, Fribourg 1902,
p. 120.

2 H. Jaccard, op. tit., p. 89.
3 H. Jaccard, op. tit., p. 428.
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